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La procédure de demande de bourse  

et/ou de logement  
 

 
Le Dossier Social Etudiant (ou DSE) est la procédure de demande de bourse et 

de logement en résidence universitaire. Le Dossier Social Etudiant doit être 

constitué chaque année.  

Vous devez  faire votre  demande par internet  entre le 15 janvier  et le 31 mai 

2018,  pour la  rentr®e universitaire suivante, avant m°me dôavoir le r®sultat 

de vos  examens.  Côest en vous connectant ¨ messervices.etudiant.gouv.fr, via 

le site de votre Crous,  que vous pourrez procéder à la saisie de votre DSE.  

 

Attention !   

Il est indispensable de remplir une demande de DSE sans tarder, et ce, même 

si vous  nôavez  pas tous les ®l®ments dôappr®ciation de votre  situation. Des 

modifications réglementaires peuvent intervenir  ultérieurement.  

 

Saisissez le DSE sur Internet, sur le site web du Crous de lôacad®mie o½ vous 

faites actuellement vos études. Ce Crous (dit «  dôorigine ») remplit le rôle 

de guichet unique. Il est votre interlocuteur durant lôinstruction de votre 

dossier , même si vous souhaitez étudier dans une autre académie.  

 

Formulez vos vîux dô®tudes dans les académies de votre choix. Au total, vous 

pouvez effectuer 4 vîux dans des acad®mies diff®rentes. Pendant la 

constitution du DSE, suivez attentivement les instructions données écran par 

®cran (aides demand®es, vîux dô®tudes, renseignements vous concernant, etc.).  

 

Pour votre demande de logement, vous nôindiquez, dans un premier temps, que 

si vous souhaitez être logé dans une résidence CROUS ou pas. Un lien en fin 

de saisie du DSE vous permettra de préciser votre demande .  

 

Attention !   

Pour que votre dossier soit valid®, il est important dôaller jusquôau dernier 

®cran. En cas de d®connexion impr®vue, il vous faudra reprendre lôensemble 

de la saisie depuis le début.  

 

A la fin de votre saisie, un courriel de confirmation vous est envoyé.  

Le dossier sera transmis par courrier électronique (en pièce jointe)  à votre 

adresse courriel sous 48 heures.  

 

Logement  :  

Le DSE doit être saisi chaque année à partir du 15 janvier  et  jusquôau 31 

mai!  

Les demandes postérieures au 31 mai ne sont pas assurées de participer au 

tour dôaffectation en logement du mois de juin .  

  

https://www.portail-vie-etudiante.fr/
https://www.portail-vie-etudiante.fr/
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Faire sa demande de bourse et de logement ï Pas à pas  :  
 

Lycéens de terminale :   

Il est conseill® de faire dôabord votre inscription sur le site PARCOURSSUP.  

En effet, si vous vous connectez à messervices.etudiant.gouv.fr avec le 

courriel que vous avez indiqué dans PARCOURSSUP, MesServices reprendra toutes 

vos donn®es dô®tat civil. Cela vous évite donc une double saisie.   

Après votre création dans PARCOURSSUP, vous recevrez un mail de 

messervices.etudiant.gouv.fr   pour vous notifier la création de votre compte 

sur  messervices.etudiant.gouv.fr  

  

1.  Vous arrivez sur la page dôaccueil de messervices.etudiant.gouv.fr :  

 

Cliquez alo rs sur « connexion » :   
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2.  I ndiquez votre identifiant qui est votre courriel et votre mot de  

passe puis cl iquez sur «  Connexion  » :  

  

Si vous avez un compte PARCOURSSUP: Votre courriel identifiant est celui que 

vous avez défini dans PARCOURSSUP. 

 
 

3.  Si le mot de passe ne fonctionne pas, vous pouvez le réinitialiser.  

 

4.  Si vous r®initialisez votre mot de passe, lô®cran suivant appara´t. 

Rentrez votre courriel. Vous allez rece voir un mail vous demandant de 

cliquer sur un lien. Vous pourrez alors créer votre nouveau mot de 

passe.  
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5.  Vous êtes connecté (votre nom apparaît en haut à droite)  :  

 

6.  Vérifier/Modifier vos données dans «  Mon Profil  »  

 

 
 

7.  Pour faire la demande de bourse et/ou de logement, cliquez sur «  Demande 

DSE »   

 

8.  Cliquez sur «  Commencer la saisie  »  
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9.  Cochez la case correspondant à votre situation scolaire et, si celle -

ci correspond au premier cas , précisez votre académie dôinscription en 

2017- 2018. Puis, cliquez sur «  Envoyer  ».   

 
 

10.  Précisez pour quelle région vous déposez un dossier   
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11.  Précisez si vous souhaitez être logé par le CROUS et/ou si vous demandez 

une bourse  

 

 
 

 

12.  Utilisez la liste déroulante pour choisir la situation de vos parents.  

 
 

13.  Si vous cochez cette case, vous aboutirez directement à la page 

présent ant la carte de France (étape 15 ) .  
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14.  Rentrez les numéros des avis fiscaux de vos parents (13 chiffres). Si 

lôapplication ne reconnait pas le num®ro trois fois de suite. Lôapplication 

vous enverra vers lô®tape 15.   

 

15.  Formulez votre 1 er vîu en cliquant sur lôacad®mie o½ vous souhaitez vous 

inscrire en 201 8/201 9. ATTENTION, si vous avez indiqu® ne vouloir quôun 

logement, sans demander de bourse, vous serez dirigé automatiquement vers 

lô®tape 19.  
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16.  Cochez la forma tion envisag®e pour lôann®e 2018/201 9, ainsi que lôann®e 

dô®tude dans cette formation et cliquez sur ç envoyer ».  
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17.  Cliquez sur lô®tablissement souhait®.  

 
 

 

 

 

  



 
 
 

11/17 
 

18.  Le r®capitulatif des vîux appara´t. Si vous souhaitez postuler dans 

dôautres ®tablissements ou dôautres r®sidences, vous pouvez faire 3 autres 

vîux. 

Sinon, cliquez sur « clôturer la liste des vîux è.  

 

 
  

 

19.  Entrez le nombre de fr¯res et sîurs ¨ charge de vos parents (= pr®sents 

sur lôavis fiscal), dont ceux ®tudiants dans lôenseignement sup®rieur. 

Puis cliquez sur «  envoyer  ».   

 

 
 

 

 

 

 



 
 
 

12/17 
 

 

20.  Vous nôaurez cet ®cran que si vous nôavez pas rentré les numéros fiscaux 

de vos parents.   

 

Saisissez les montants de ressources présents sur les lignes «  revenu 

brut global  » et «  revenu fiscal de référence  è de lôavis fiscal de vos 

parents.  

Puis cochez la profession du chef de famille et cliquez sur  « envoyer  ».   
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21.  Votre état civil apparaît. Saisissez le code IBAN de votre compte 

bancaire et lôadresse de vos parents si elle nôest pas d®j¨ remplie. 
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22.  I l vous est alors demandé de régler les frais de dossier. Cochez la 

case correspondant à votre choix, puis validez.   

 
 

 

23.  Si vous choisissez le paiement par carte bancaire  (conseillé), 

lô®cran ci- dessous apparaît. Suivez les instructions de paiement.  
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